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La Chambre, pourtant friande de transparence, refuse de dire combien de parlementaires
ont vu leur indemnité rabotée. A Bruxelles, 4 sanctions ont été enregistrées depuis 2017.

Depui-'.; 199:~, pour qu'un depute
touche l'intégralité de son in-
demnité parlementaire. il doit

avoir participé à 8Q (10 des votes en
séance plénière. En l'absence de motif
valable, un député n'atteignant pa." cette
prop0l1ion lors des votes durant l'année
écoulée perd 10 % de son salaire ce
mois-là.

Alors que les parlements wallon et
bruxellois communiquent. eux, le pré-

LaChambre- s'apprête à Vo~

ter, CeS jours-d, la liaison
entre la 'rémunération par·

lenu:ntaire et la prêsence en corn·
mission (lors des votes). Depuis
199;;, une telle règle cxiste dojà
pour la préscn(.·e en séaucl' plé-
nière, pour qu'un député touche
l'intégralité dl' .!iOn indemnité. il
doit avoir participé à 80 % des
\"otcs en plênièrc. Dès la pro·
chaine legislatuI'c, la règh," ~CI'a
cilatgie à la participation aux votes
cO commissions.

Mais au fond, qu'a dl>nn~ cette
liahlon entre safaire et travail en
plénière depl1Îs 1993 .~A·t·eUe at~
teint son. but: contrer l'absen~
téismc? Manifestement oui. L~s
hémicydes clairsemês sont de
t'histoire ancienne, du moins :.\U

moment des "'ote!>:le jeudi après.
midi (même si certains députés ne
déharquent qu'à C(' moment-là ... '.

La preuve par le.~~hiffrl'.s '? Il
fa'l.1drait pour cela disposer du
nombre officiel de parlem.entaires
sanctionnés financièrement pour
pœsence insuffisantt', légü;lature
paT législatul'e depuis un quart de
siècle, ~iais contrairement eun:
parlements bruxellois et wallon
()ù l'on nous les communique ai~
sément (à Bruxelles, les f!l punis)Jo
peuvent même être dtés, lire ci-
contr('), a la Chambrc, ces don-
nees sont « ctmfidentù .•Ues». Des
statil<itiqucs n"exü:;tent pa.~ cn tant
que- telles, nous assure-t-on,
même si elle~ pourraient être dé-
duit.. d.s listing., élaborés
chaque mois (voire- infra). Mais il
s'agit surtout d'une position de
principe: l'assemblee refu.se de
communiquer il cet ëgard, sans
autorisation du prèiident. Et
Siegfried Bracke (N-VA) ne 1".uto-
nse pa:-:.

sident de ta Chambre, Siegfi·ied Bral'ke
(N-VA) ne livre CC pas les nom8 dcs dépu-
tés sanctionnés et pas mème ICf;
chijji'C's ». Tant juste assure-t-il qu'il a
déjà « appliqué le rèf{lement (compre-
nez: des ~anctions) plusieursfois. »Son
eabinet parle de «quelques-unes par

Face à ce refus de données chiffrées,
Le Soir a obtenu, par la bande, quelques
autres précisions (officieuses) à la

Chambre: « En mO.l/ennc, lin el truÎi,' dé-
putés par mail> I>ontsanctionnés, mèmc
.••i certains moi .••j/n)/ en a pas. Mais on
cM rare:nll'nt au-de.~·!5IlR dl' cette
mOllC1l1lc. »

Du côté des groupes MR, CDH, Eco-
lo, Défi, PTE et PP, on affirme qu'aucun
de leur(s) élues) n'a été privé d'une par-
tie de sa rémunération sous cette légis-
lahlre. Seul le PS admet deux retenues
sur salaire, sur 2:1 députés.

Cela alors qu'au fédéral. la Chambre
s'apprête à "oter, ces jours-ci, la liaison
entre la rémunération parlementaire et
la présence lors des votes en commis-
sion.

Au parlement bmxellois, la transpa-
rence est totale. Les services sont auto-
risés à communiquer le nombre de dé-
putés sanctionnés pour taux de pré-
sence insuffisant (moins de 80 % lors

La Chambre rabote le salaire
des élus absents mais refuse
de communiquer sur le sujet

({ On ne
communique pas»

(~Oll ne fait au.cu.nr mmmUfl'r-
ciltian il cet égard, nous répond -il
lorsquc nUll~ lui demandon::l ces
donnée!;, PlU SUl' le,'i noms de,,. di-
puté,s ,'.ulnctiunnb. et paM meme sur
lei') ch.{"ffres. lIfa ù; tOlU, le,'; 'Votes
sont wmptabili.'Iis dnns lcs
comptes rendus de III séance pU~
nit-re.» Sous-entendu: il suffit
d'ôplucheT les Vl>(e,d. chacun de,
150 députés chaque jeudi après-
midi de chaque année pademcn~
tain~ pour comptabiliser llo taux de
présence de chacun, Sans rire, ..

Quand nOllS lui signalons que
d'autres assemblées commu-
niqu~[1t. elles, Siegfried Bracke
répond: Ç( C'fd fu re,~']Jf)m'iQbilité
dl' CI'-$a,s$t!m.blies, Mui, je Ile t'e-ll.l:

l'CI' de pilori, Et " geejfi a <(I~fir-
mi qu, la loi sur lu publicité nf'
s applique pas /!11 /'.or:currcnre,))
Toul ju:stt.'"con."ient-il à nous a.."iSll~

rer quïl a déjà« appliqué le rèp;le~
m~nt (comprl'ncz; des sanctions)
plus;rur!ifni.'\.» Son cabinet pade
de « qwdqUt'lHcnes pUT an »'.

Face à ce refus Je d{)nnct~Sd1if..
frét:.·s,nous a\·ons Hbll'uu. par la
bande, quelques autres precisions
(offiricuscs) à la Chambre, ~~,En
nW,yennc. nous confie·t·on. un ù
fmi,v députr.,ç par moùi fmnt .vanr-
tir.mnb;, mime ~i ct'rtuhls mois il
n'yen ClpW'" M,ris un rob'r rtlTt.'nwnt

(fu-ûe .•.•.~u.'i fit' (,ptt, moyenne, Et
c'ef;;t il pe-fl pd, ••stable d'une /igis-
luture il J'(wtre. mime s.i w 199;"
il a,fallu ~Ultemps d'adczptatian. )~

Pour étoffer ces informations,
nuus avons contacte l~sprésidents
de la Chamhre depu", 199:1, pour
faire appel à leur mémuire (hn~ ci~
~(mtrc). Tous disent la même

chose; il Ya.très peu de sanctions.
la règle a permis de lutter contl'e

••.le président Bracke refuse de livrer des chiffres
officiels ..• alors que le Parlement vote des textes
pour améliorer transparence et gouvernance .
••. Il nous revient qu'en moyenne, 1 à 3 élus sur 150
seraient sanctionnés par mois, pour trop d'absences .
•. Les parlements wallon et bruxellois fournissent,
eux, les chiffres, voire les noms des ( punis ».

l'absentéisml' t'n plénière, El nous
anms interru,gi!- chaqu~ groupe
pulitique francophone. pour sa·
.•.·clir combien de lcur:s députés ont
déjà subi une sanction t1nanciiorc,

Du côte des ","<mpes MR, CDH,
ECl>lo,Défi. PTB .t pp, on affirme
qu'aucun de leuns) élu{s) n·a été
privé d'une partie de sa Témuné~
ratiuo sou:s l'ctte lê-gislaturc. Le
MR (seul parti fralltClphone dc la
majorité. dont IL's voix comptent
donc) précise même qu~ tou~ SeS

députés ont UIl taux de présence
aUX ••..otes entre 89 % et 100 % l:eS
douz.C' derniers nl0is. Et le- CDH
estime, de mémoire de secrétaire
politiquc du ~TOUP"depuis 2004,
qu'a.ut::un député centriste n'a èté
sanctionné depuis Ct'tte époqul'.

Seul le PS admet deux retenues
sur salaire, sur 2a députés.. Pas
depuis un an, les delLx contreve-
nant.~ ayant donc remonté leur
moyenne durant le~ 12 derniers
mois.. Mais bien durant la législa-
ture actuelle. Il s'agit d'EruiT Kir
et dAlaïn M.thot. Tous deux n',u-
raient toutefois pas l'U des écarts
abyss.aux avec:' le- taux de BO Dff} d.r
présen~e.

Chacun son style
au perchoir

Mais. comment le Fiv.stème fonC"·
t;onnc+U? Chaque -moi., le dé~
puté reçuit un listing de- ses pré.
~cn{'es.lul's des votes ~n plénière
durant Je;;.11 mois ècnulés. S'il .il

Dublié de justifier une absence, il
peut encore le faire auprès du &c-
crétarlat général, qui ac:r:cptl" le
motif ou pa~, Un elu n'est en eft'e-t
pa.., considéré comme absent
(donc pa~ pénaliScé) ~ïl a un c~rti-
ficat médical ott e."it en tongé de
maternité, sll est victime d'un ac-
cident, s.'il C5t en mission pour la

Chambre, parl1clpl' aux travuux
d'une assl'mblé~ parlementaire
internationale; d'un pal1i interna·
tional ou d'unt' autre assemblée
le:.gislativc, Mais si le député n'a
pas d'ex.cuse \Talablt·. son absence
est c-omptabilis-éc, Il arrive qu'un
élu .cOnteste Iii.décision. Et l'on re-
court parfo", au" images télë pour
trancher. En cas de litige. la d~ci·
~ion rern<Jntt' au président.

En fonctiun dC:!i justificatifs at"~
coptés, le fichier cl>rrigé e't en-
.•..uyé .à la questure. chargée (tes
paiements. Mai. le pré.ident re-
çoit a.ussi copie et peut intervenir.
en cas de contestation. ùu même
corriger une décision, Car il dis-
po.se d'un pouvoir discrétionnaitc
lui pcnncttant de lever la ~ant'tion
encoUrUe par un élu après l'avoir
entendu. Les fichiers portent
dom: parfi:lis la ml'"ntion « r(Jrrig~
en tiertu du poutmir du pré·
sideJ1t)),

Chaque présid(."nt a d'ailleurs sa
manière d\-tppliquer Il' règlement.
Depuis 199~~.coufic·t-on, certains
Se s~mt montr-és plus stricts ùans
l'application de .sanctions, cmnIi1c
Herman De CTOOoU Patrick De-
wael; et d'autres plus la...tistcs.
comme André Flahaut, voire Si('g~
fricd Brack~ qui aurait un peu ou·
blié l'ubligatil>n de 80 % de pl'é-
•• nee en début de I~gislature.

«II n;v" pus JUl'plicatioll bite
et brat"l, du réJ[I,,,,,nt, argu-
m~nle Andtê- Flahaut. Je rt!('(t!u.i~
rigulièrtmenl tlcs sctvices du.
grdfr: Un table(Ht du pourcentage
de. préit·tmce,'i, pur/emrntairc par
parf,mentu-irr. cf il m'est anù .•é
d'attir.er l'attruti(.Ilf tle .c."crfain.'!i
pas tt.ssez prisent.., aU d't!"1lctppf'ltr

1'011 r qu 'ils <,~pliqu,nt leur ab-
l'l'ncc. Le~ gfns étaient donc prél!C-
nu·o:. loi> Le 16 ;septembre 2.010. il Il

d·aînc-llr~ envoyé une tettre aux

des votes en séance plénière ET en com-

mission ici}. Mais aussi à divulr;uer le
nom des « punis ). « En Kiniral, il./j a
/ln au dC'll,r député .••pa/' mais qui sont
sanction liés », explique Clémence De-
.ionckheere, ('hef du service Députés et
personnel. Et ce, sur 89 élus. Ainsi, dé-
taille-t-elle, pour 2017 et 2018, quatre
députés ont perdu une partie de leur sa-
laire. _

élus pour rappeler « Ir ,r,Yl'lfèmr de
prnahsatiolt lHJW' ab.'lflu·fS wu
l'otes nr:Jmirwt~fs en ,w!ann' plé-
nière J), car « cm U'lxât mnûuté lm
r.elâchement \:.>, Siegfried BTack~.
lui, • convoque le ch~rde poul"
pOUT lui dire que tel député mI ré-
prmd pas au minimum dl' pri~
.'Ie:nC'e 1), explique- son cahinC'l,

Présidents exemptés
Rt!ste que la règle prévoit. en

I"absence do motif valable, qu'un
député n"atteignant pas 80 % de
prést)nce lor.sd\!~votes. en plênièrc
durant l'année écoul~c perde 10 %
de son sala;re c. moû<-là (10 'r, de
9.H30 euros bruts. frais compris,
pour un déput~ d. hase), La PErte
salariale munte à :~o % si l'élu n'a
pas 70 % de présence. et à 60 %
sïl ~ moins de 50 'Yu de présence.
On peut être sanctionné plusieurs
mois avant de-rê~at1dnclre80 '70:.,

Dernière précision un peu éton-
nante en ces temps où le cumul
n'a guère la cotl": la. « c-outume ~,
nous gHssent plusieurs. sources,
veut que les-députês prê-sidents d{'
parti n'ayant pas-un taux de pré~
senct" sufli5ant Ol' sont, eux, pas
sanctionnés financÎerement ... _

MARTINE DUBUISSON
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les présidents depuis 25 ans
« Il y a très peu de cas»

votes) existe déjà depuis 1993. Un
député qui ne participe pas à au moins
80 % des votes perd une partie de son
salaire. A partir de la prochaine législa-
ture, il lui faudra participer à 80 % des
scrutins en commission aussi pour
percevoir la totalité de son indemnité.
La mesure existant depuis un quart de
siècle en plénière va donc être élargie.
Pour pouvoir objectiver l'impact de
cette mesure jusqu'ici, quoi de mieux
que des chiffres? Combien de députés
ont-ils déjà été sanctionnés pour pré-
sence insuffisante en plénière? A-t-on
connu une évolution depuis 25 ans, au
fil des législatures? Et donc, au-delà
d'une impression générale manifeste-
ment positive, la mesure porte-t-elle
réellement ses fruits, à savoir lutter
contre l'absentéisme?
Ici, la volonté de transparence évoquée
plus haut disparaît. Comme un acte
manqué ... Car contrairement à d'autres
assemblées, la Chambre refuse de
fournir non seulement des noms,

NOUS avons contacté les présidents de la
Chambre depuis 1993 (seul Herman Van

Rompuy, CD&V. au perchoir un an et demi en
200ï et 2008, n'a pu être juint). Tous assurent
que peu tic députés ont \U leur indemnité parle-
mentaire rabotée pour présence insuffisante,
depuis que la liaL'ion de ce salaire à leur prés~ncc
aux votes en séance plénière a été instaurée.

Charlcs·Fcrdinand Nothomb (CDH), pré-
sidentjusqu'cn 1995, le confirme : « !l,l/a eu deN
cm. mai" c"étaient des eJ.'Ception,~', car les parcs-
Sell,l' t'cnaie1ltjuste pOUT l'ott',.! Je crois qu'if.lJ a
t'U lin. deu;r Oll trois caB dl' sanction ma:I'Îmum
sou.Y ma pl'islde-net'. ,.

Raymond Langl'ndries (CDH), au perchoir dl'
1995à 1999.embraic:« IIi/il très peu de tas- Le-

seul dont je /ne .~tJur'itmnt'est Fernaud Huts,
l'homme d'a.ffaire.~fhw/(/nd qu.ifllt député VLD.
11ll1'ait 2001t:JO % de présenceetudonciJu sa ré-
munération rabotée. »

Le témoignage d'Herman De Crau (VLD).
prêsidentde 1999 à2007, soit durant deuxlégis-
laturcs, va dans le mênll' sens: «Durœnt huit
l1nll. et quelque 220 à 230 députés puisque lu
ChIWI"'1'f."e ret/ou'L'l,lle àpeu près d'ul! qlwrt par
élection.j'ai deu.r.liJis cOIHI/Jqué un député aprè,\'
un rapport négatif de l'admiuùtrutinn: l'Uri
Œvait à peu près 60 % de prbellL'e et il été sanc-
tionné: l'autre ar.'uit un problème uvee son

groupe et u{'venait plus au Parlement pOlir cette
raisorl.c'étuitdom· UT/l'absencepolitique et on ne

BRUXELLES
4 députés sanctionnés en 2017
et 2018: 3 MR, 1 Défi
C'est au parlement bruxellois que la transparence
est la plus totale. Les services sont autorisés à
communiquer le nombre de députés sanctionnés
pour taux de présence insuffisant (moins de 80 %
lors des votes en séance plénière ET en commis-
sion ici). Mais aussi à divulguer le nom des « pu-
nis ». En outre, sur le site de l'assemblée, se trouve
dêsormais le salaire brut perçu par chaque député
(pour 2017 en l'occurrence). « C'est le premier parle-
ment à être aussi transparent », se réjouit-on là-bas,
Et le seul jusqu·ici.
«En général, il y a un ou deux députés par mois qui
sont sanctionnés », nous explique Clémence De-
jonckheere, chef du service Députés et personnel.
Et ce, sur 89 élus. Ainsi, détaille-t-elle, pour 2017 et
2018, quatre députés ont perdu une partie de leur
salaire. Le MR BorÎs Dilliès a été sanctionné
quelques fois en 2017 (II n'est plus député bruxel-
lois depuis cette année, ayant privilégié le mayorat
d'Uccle), Abdallah Kanfaoui, MR également, a
perdu une partie de son salaire durant les deux
premiers mois de 2017, Et Marion Lemesre, libérale
aussi, a été sanctionnée en 2018. Bernard Clerfayt,
de Défi, l'a également été un mOÎs cette année.
Quatre députés punis sur deux ans, c'est peu. Et il
n'y a jamais eu, nous assure-t-on, de contestation
de leur part, seulement parfois des demandes d'ex·
plication.

COMMENTAIRE
MARTINE DU BUISSON

VOUS AVEZ
DIT
TRANSPARENCE?
Pendant plusieurs mois l'an dernier à
la Chambre, un groupe de travail bapti-
sé « Renouveau politique» a planché
sur les meilleurs moyens d'améliorer la
gouvernance et la transparence, après
plusieurs affaires ayant passablement
décrédibilisé le monde politique. Parmi
les mesures retenues, l'idée de lier la
rémunération parlementaire au travail
en commission. Une mesure a priori de
bon sens, sachant que l'essentiel du
vrai boulot parlementaire, au-delà des
effets de manches devant les caméras,
se déroule dans les enceintes confi-
nées des commissions.
Un tel lien entre rémunération et
présence en séance plénière (lors des

l'a pus sanctionné. Muis JJll,'! ma/flirtaient ave!'
la limite des 80 % de pri,<;eru:e. Ce-pendmlt. la
plupart clelJ ub~e1!Ctw étaient justifiables (11('C-i~
dent, maladie. prubli·meJamiliul ...]. Cest le pré-
sident qui dét:ide !wr la buse du rapport des ser-
vices de la C}wmb"ed dan .." les WB tangents.je re-
œL'uisla per.mnne. »

Patrick Dcwad (VLD), à la présidence de
.:.!OOHà 2010, lui, Dl' recevait pas les députês
concernés, mais confirml' : « [Ill uvait trr-s tré},'
pell de ca.~.un 0/1deu.l'. Cette l'êgle ajouéun rôle:
tabst'nthsntl' l'li .'liaT/COl' plénière lt diminué. »

André Flahaut (PS, :lOlO~20H) a aussi connu
des sanctions sous sa présidence: «l\fili.~moins
qUlm Ile le L'mie. Le risque de perdre de.~ f1w,Ijeru,.

finl11/cÎersa dot/t~t'lllln tiffet : il.lJadisormai.~ra-

rement Ull pl'Oblème de quorum lejelldi flprès-
midi en Ijéance plénière. même CIl période d'af-
faires COUral/teK Mais fe sera plus diJJicileà al'·
pliqUt'T en l'Omm i.~Jo·ion. »

President depuis 20B, Siegfried Brackt, (N-
VA) confirme, on l'a dit, avoir « déjà appliqué le
règlemellt(comprenez : des sanctions) plusieurs
./oil>.» Et ajoute que «larsqu'un député a l'li line

sa /lehon.la situlltùm (dont' sa présl'nce) s amé-
liorebeaut'oup.» •

Ma.D.

WALLONIE
5 ou 6 députés sanctionnés depuis
2009, soit 10 retenues sur salaire
Depuis 2009, t'indemnité parlementaire au parle-
ment wallon est fonctian de la présence du député
lors des votes en commission et en séance plénière.
Ici aussi, il faut au moins Ba % de présence pour
percevoir une rémunération complète.
Et le greffier Frédéric Janssens le confie sans pra~
blème: « Depuis 2009, on a dû retenir au total dix
mois d'indemnités, ce qui fait 5 ou 6 députés concer-
nés (sur 75). C'est donc marginal. L'objectif est d'aug-
menter la présence parfementaire, pas de jeter en
pâture ou de stigmatiser, voilà pourquoi les données ne
sont pas publiques et les noms pas communiqués. La
règle a une vertu préventive plus que punitive. Et J'on
vaÎt que l'objectif est atteint puisque 10 mois au 5 ou 6
députés, c'est non significatif statistiquement.
D'ailleurs, depuis /'instauratian de cette règfe, on n·a
plus de problème de quorum, alors que 10 législature
2004-2009 avait été marquée par des problèmes de
quorum en commission. Le système fonctionne. »
Ces quelques sanctions sont, précise encore le
greffier, assez équitablement réparties entre partis
et entre législatures depuis dix ans.
Dernière précision: à deux .occasions, un député a
contesté la sanction prévue, l'un justifiant son ab-
sence par une mission c.ommunale, l'autre par un
problème de mobilité routière. Mais dans les deux
cas, la conférence des présidents a validé la sanc-
tion proposée par le greffier, étant donné que ceS
excuses ne rentrent pas dans les motifs valables
d'absence (maladie, accident, mission ...).

MA.D. MA.D.

histoire d'éviter toute stigmatisation,
mais aussi des données chiffrées. Le
nombre de députés ayant déjà été
sanctionnés (pas ceux qui ont pu
justifier leur trop grande absence et
n'ont dès lors pas été pénalisés) reste,
à la Chambre, confidentiel. « On ne fait
aucune communication à ce sujet, nous
répond le président Siegfried Bracke.
Je ne veux pas de pilori. » Si l'on veut
des statistiques, il faut... les calculer
soi-même sur la base des votes de
chacun des 150 députés, chaque jeudi,
de chaque année parlementaire ... Et
l'on ne vous parle pas du pouvoir du
président d'exempter de sanction un
élu n'atteignant pas le taux de 80 %,
sans qu'il doive s'en expliquer.
C'est bien de prôner la transparence et
de voter des textes en ce sens. C'est
encore mieux de se l'appliquer à soi-
même ... (1)

(1) Saluons dès lors, a contrario, la franchise du
PS qui nous a fourni le nom de ses deux dépu-
tés sanctionnés sous cette législature.
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